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7 decembre 1951 et 84-8 (IX) du 22 novembre 1954, 1469 (XIV). Ces8Btion, en ce qui ooncerne 
relatives a la communication spontanee de renseigne- l' Alaska et Hawaii, de la communication 
ments sur Jes progres politiques dans Jes territoires non des renseignements vases a l'alinea e de 
autonomes, I' Article 73 de la Charle 

Notant que seuls quelques Etats Membres adminis
trant des territoires non autonomes communiquent 
spontanement des renseignements sur le developpement 
des institutions politiques dans ces territoires, 

Reconnaissant que Jes principes et objectifs enonces 
a !'Article 73 de la Charte des Nations Unies inte
ressent aussi bien 1~ progres politique des habitants des 
territoires non autonomes que leur progres dans les 
domaines economique et social et dans celui de l'en
seignement, 

Rappelant en outre qu'en vertu de l'alinea b de !'Ar
ticle 73 de la Charte Jes Etats Membres administrants 
ont assume !'obligation de developper, dans Jes terri·
toires non autonomes, la rapacite des populations a 
s'administrer elles-memes, compte tenu de leurs aspi
rations politiques, et de les aider dans le developpement 
progressif de leurs libres institutions politiques, 

Ayant conscience des liens qui unissent ineluctable
ment les progres dans le domaine politique et dans les 
domaines techniques, 

I. Fait siennes les observations du Comite des ren
seignements relatif s aux territoires non autonomes, 
fondees sur l'examen des renseignements communi
ques par les Etats Membres administrants, selon les
quelles on enregistre generalement un progres rapide 
dans les domaines techniques lorsque la population est 
tres largement representee dans les organes politiques 
habilites a arreter les politiques et a voter les budgets 82 ; 

2. Prie les Etats Membres administrants de faire 
tout leur possible pour assurer la participation effective 
des populations des territoires non autonomes, en leur 
transferant des pouvoirs effectifs afin de hater leur 
progres dans les domaines economique et social et cl.ans 
celui de l'enseignement; 

3. Estime que la communication de renseignements 
sur les progres accomplis dans le domaine politique 
permettra a I' Assemblee generate de mieux evaluer les 
renseignements communiques par les Etats Membres 
administrants au sujet des progres accomplis par les 
territoires non autonomes dans les domaines econo
mique et social et dans celui de l'enseignement; 

4. Exprime de nouveau ['opinion que la communi
cation spontanee de renseignements sur les progres 
politiques dans les territoires non autonomes est par
faitement conforme a !'esprit de l'Article 73 de la 
Charte des Nations U nies ; 

5. Demande instamment aux Etats Membres admi
nistran.ts int-~resses de preter tout leur concours en la 
matiere en communiquant spontanement des renseigne
ments de caractere politique et constitutionnel au sujet 
de l'evolution dans les territoires qu'ils administrent, 
et notamment de l'etablissement de calendriers inter
mediaires en vue de !'accession de ces territoires a 
l'autonomie. 

855eme seance pleniere, 
12 decembre 1959. 

82 Ibid., Supplement No 15 (A/4111), Zeme partie, par. 'Zl. 

L'Assemblee general,e, 
Rappelant que, dans sa resolution 222 (111) du 3 

novembre 1948, elle a declare qu'elle accueillait avec 
satisfaction tout progres realise par Jes territoires non 
autonomes dans le sens de l'autonomie, mais que !'Or
ganisation des Nations Unies devait etre necessairement 
informee de toute modification intervenue dans le statut 
constitutionnel de l'un quelconque de ces territoires en 
vertu de laquelle le gouvernement responsable estime 
inutile la communication de renseignements prevue a 
l'alinea e de !'Article 73 de la Charte des Nations Unies, 

Ayant re,u deux communications, en date des 2 juin 
1959 33 et 17 septembre 1959 34, par lesquelles le Gou
vernement des Etats-U nis d' Amerique informait le 
Secretaire general que !'Alaska et Hawaii, respective
ment, avaient atteint l'autonomie complete du fait de 
Jeur admission en tant que quarante-neuvieme et 
cinquantieme Etats des Etats-Unis, et que, etant donne 
cette modification de leur statut constitutionnel, le 
Gouvernement des Etats-Unis cesserait de communi
quer, en ce qui concerne l' Alaska et Hawaii, Jes ren
seignements vises a l'alinea e de I' Article 73 de la 
Charte., 

Ayant examine Jes communications du Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amerique a la lumiere des principes 
et objectifs fondamentaux enonces au Chapitre XI de 
Ja Charte et de tous Jes autres elements d'appreciation 
pertinents, 

Tenant compte de la competence de 1' Assemblee 
generale pour decider si un territoire non autonome 
a atteint ou non l'autonomie complete visee au Cha
pitre XI de la Charte, 

1: Frend acte de !'opinion du Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amerique selon laquelle, etant donne le 
not·veau statut constitutionnel de 1' Alaska et d'Hawaii, 
ii n'y a plus lieu que ce gouvernement communique, en 
ce qui concerne I' Alaska et Hawaii, les renseignements 
vises a l'alinea e de I' Article 73 de la Cha rte des 
Nations Unies; 

2. Exprime l'avis qu'il ressort de son etude de la 
documentation et des explications fournies que les 
peuples de I' Alaska et d'Hawaii ont effectivement 
exerce leur droit a disposer d'eux-memes et ont libre-"'
ment choisi leur present statut; 

3. Felicite Jes Etats-Unis d'Amerique et les peuples 
de !'Alaska et d'Hawaii de l'autonomie complete a 
laquelle ont accede Jes peuples de I' Alaska et d'Hawaii; 

4. C onsidere que, dans ces conditions, la declaration 
relative aux territoires non autonomes et Jes dispo
sitions enoncees sous cette rubrique au Chapitre XI de 
la Charte ne sont plus applicables a 1' Alaska et a 
Hawaii; 

5. Considere qu'il convient de mettre fin, en ce qui 
concerne I' Alaska et Hawaii, a la communication des 
renseignements vises a l'alinea e de 1' Article 73 de la 
Charte. 

855eme seance pleniere, 
12 decembre 1959. 

33 Ibid., quatorzieme session, Annexes, point 36 de l'ordre 
du jour, document A/4115. 

84 Ibid., document A/4Zl.6. 


